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N° 24 – Juin 2022 
 

 
 
 
Chères osmoyennes, chers osmoyens, 
 
Je voudrais commencer par rendre hommage à Joël DURAND qui, 
pour raisons de santé, a démissionné de son poste de Maire. Il s’est 
démarqué par sa longue carrière municipale : conseiller, adjoint, puis 
Maire de la commune. Je lui souhaite une bonne continuation dans 
sa vie personnelle et professionnelle. 
 
Je remercie mon équipe municipale pour la confiance qu’elle m’a 
accordée en m’élisant Maire. Je souhaite que ce mandat soit 
dynamique avec une équipe soudée et active. 
Cette équipe a d’ailleurs souhaité vous informer des dossiers en 
cours en pages 3 et 4 de votre journal. 
 
Un nouveau concours de dessin est lancé pour les enfants du village 
entre 4 et 11 ans. Les grandes vacances approchent, c’est l’occasion 
de mettre sur papier le thème du bord de mer. Chers bambins, à vos 
crayons. 
 
Et puis, sensible à la cause animale, je ne peux que vous conseiller de 
lire, en pages 6 et 7, le témoignage de Manuella VARAY qui nous fait 
partager son implication dans la défense des animaux et nous fait 
découvrir les associations pour lesquelles elle est bénévole. Par 
ailleurs, elle partage son expérience en tant que famille d’accueil.  
 
Je vous souhaite de bien profiter de cette pause estivale et de passer 
de bons moments de détente en famille et avec vos amis. 
 
 
  

Le Maire, 

Jérôme DURAND 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
 

 

ote du budget communal 
 
 

Lors de sa séance du 13 avril 2022, le Conseil Municipal a validé le compte administratif 2021 ainsi que le 
budget Primitif 2022 de la commune. 

 

 

 Fonctionnement Investissement TOTAL 

Budget 2021 voté 484 181,80 € 255 137,39 €  739 319,19 € 

Budget 2021 réalisé 403 158,50 € 87 201,88 € 490 360,38 € 

Excédent global 2021 153 180,30 € 107 095,14 € 260 275,44 € 

Budget 2022 voté 514 726,38 € 138 495,14 € 653 221,52 € 
 

 

 
Lors de cette même séance, une augmentation de 1 % des taxes locales a été approuvée : 
 

- foncier bâti : 22,48 % 
- foncier non bâti : 60,38 % 

 
 

Pour mieux comprendre le budget : 
 
La section de fonctionnement est constituée des dépenses courantes et récurrentes nécessaires au bon 
fonctionnement des services municipaux et à la mise en œuvre des actions décidées par les élus (charges 
de personnel, subventions diverses, fournitures scolaires, contrats eau, électricité…). Y figure aussi le 
remboursement des intérêts des emprunts.  
Elle enregistre également les recettes fiscales, les dotations et participations de l’Etat ainsi que les recettes 
d’exploitation des services (dotations CAF par exemple, restauration scolaire, location salle communale...). 
 

La section d’investissement intéresse essentiellement les opérations d’équipement d’envergure ayant 
pour objet d’augmenter la valeur du patrimoine de la commune et d’améliorer la qualité des équipements 
municipaux, voire d’en créer de nouveaux (rénovation de bâtiments communaux, installation de panneaux 
de voirie, signalétique…). 
Le remboursement du capital de la dette figure également à la section d’investissement.  
Les recettes proviennent essentiellement des emprunts, de subventions de l’État, du Département ou de 
la Région, de la vente de terrains... 
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lections présidentielles d’avril 2022 
 
 

 
Voici les résultats des élections présidentielles de 2022 pour la commune d’Osmoy : 
 

 Emmanuel MACRON Marine LE PEN 

 Nombre de voix % Nombre de voix % 

10/04/2022 94 35,74 % 58 22,05 % 

24/04/2022 150 62,76 % 89 37,24 % 

 
 

 Nombre 
d’inscrits 

Nombre de 
votants 

Taux de 
participation 

Taux 
d’abstention 

Nombre de 
bulletins blancs 

Nombre de 
bulletins nuls 

10/04/2022  312 266 85,26 % 14,74 % 2 0,75 % 1 0,38 % 

24/04/2022 312 260 83,33 % 16,67 % 16 6,15 % 5 1,92 % 

 
 
 

es travaux de votre équipe municipale 
 
 

Votre équipe municipale souhaite vous informer de l’avancée du travail des différentes commissions 
détaillée ci-après. 
 
Commission « Cimetière » 
 
Dans le but d’améliorer la gestion des concessions funéraires, le Maire, Jérôme DURAND, a décidé de créer 
une commission Cimetière dont les élus en charge sont Anne OUDOT DE DAINVILLE, Réjane SIMONEAU et 
Alain CHAMOIS. 
 
Après une mise à jour de l’ensemble des concessions et un recensement des tombes non entretenues par 
leur propriétaire, il apparait que : 
 

- 11 concessions n’ont pas été renouvelées dont 4 nécessitent un entretien par les familles, 
- 7 tombes nécessitent un entretien incombant aux familles, 
- 2 tombes sont à gérer en urgence, l’une dont la pierre tombale est cassée, l’autre dont la pierre 

tombale penche dangereusement d’un côté. 
 
Après ce constat, il convient de retrouver les descendants des familles. Cependant, c’est un travail de très 
longue haleine et compliqué à réaliser. En effet, vos élus vont devoir se transformer en généalogistes.  
Si l’on estime nécessaire de faire relever des tombes qui ne sont plus entretenues et constatées 
abandonnées, une procédure administrative peut être mise en place. Il faut savoir qu’une telle démarche 
reste à la charge financière de la commune, dépense à prévoir dans le budget. 
 
 
 

E 

L 
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Commission « Travaux » 
 
Futur lotissement : les travaux sont en cours, bien que légèrement en retard. Mais le chantier avance et les 
réseaux d’eau et d’électricité seront mis en place au mois de juin. 
 
Restauration de l’église Saint-Cloud : une étude est actuellement menée avec l’Agence Ingéniery et le 
Conseil départemental des Yvelines pour la rénovation de l’église. La toiture doit être refaite car très 
âbimée, ainsi que la décoration intérieure. Des subventions pouvant être accordées, une étude financière 
doit également être établie. 
 
Salle communale : les portes vitrées ont besoin d’être changées, la plupart ne fonctionnant plus 
correctement. Ce changement permettra par ailleurs une meilleure isolation et une réduction des coûts de 
chauffage. 
 
Logement communal : des travaux sont nécessaires pour améliorer le confot du logement communal. Une 
étude est en cours (réagréage, isolation…). 
 
Sécurité routière : une réflexion est menée pour sécuriser les intersections entre la rue du Pavillon avec le 
chemin du Pré Clos et le chemin de la Mare à Jean avec le chemin du Moutier. Suite à un accident survenu 
cet hiver, la Commission Travaux réfléchit à une sécurisation en améliorant la visibilité du virage et en 
favorisant des ralentissements.   
 
Restauration du lavoir chemin de la Pitié : une administrée a soumis l’idée de restaurer le lavoir chemin de 
la Pitié grâce au bénévolat des osmoyens. La Mairie est fortement favorable à ce projet qui devra être 
chiffré et pris en charge par la commune (produits de nettoyage, entretien du bois, fleurissement…). 
 
 

Commission « Communication et Information » 
 
Le site internet de la commune a été remis à jour et modernisé par un professionnel du village 
(https://osmoy78.eu).  
 
Sur Facebook, vous pouvez consulter la page OSMOY 78 qui diffuse de la communication sur le village et 
principalement l’évènementiel aux alentours. 
 
 

 

L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE 
 

 

acances scolaires 2022-2023 
 
 

Vacances d’été  : le vendredi 6 juillet 2022 (reprise le jeudi 1er septembre 2022) 

Vacances de la Toussaint  : du lundi 24 octobre au dimanche 6 novembre 2022 inclus 

Vacances de noël : du lundi 19 décembre 2022 au lundi 2 janvier 2023 inclus 

Vacances d’hiver : du lundi 20 février au dimanche 5 mars 2023 inclus 

Vacances de printemps : du lundi 24 avril au lundi 8 mai 2023 inclus 
 

 

V 
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ffectifs du RPI Osmoy/Saint-Martin des Champs 2022-2023 
 
 

 

 
 

arché de Noël 
 
 

Des parents d'élèves se sont organisés pour une nouvelle édition de l'opération sapin.  
Ainsi 56 sapins ont été vendus et l'intégralité des bénéfices a été reversée aux écoles permettant d'offrir 
des sorties aux enfants.  
 
Le marché de Noël a trouvé place au sein de la cour d'école et vous avez pu découvrir de nombreux          
stands : 
 

- les créations des enfants pour l'école 
- les créations des enfants aux P'tits Loups 
- créations artisanales d'osmoyennes : bonhomme de neige en tricot, 

créations en bois, en perles, coutures... 
- vin chaud 
- pâtisserie, cuisine étrangère 
 
Ce fût une belle réussite permettant de se retrouver autour d'un beau 
projet et de découvrir de beaux talents. 
 
Un grand merci aux organisateurs et au soutien que vous leur avez apporté. 

 
 
 

ête du printemps 
 
 

L’Association « Les P’tits Loups » a organisé le 
samedi 18 juin sa fête du Printemps après 3 ans 
d’interruption suite au Covid.  
Les zones ombragées de la cour d’école de Saint-
Martin-des-Champs et les nombreux jeux d’eau 
ont permis de passer une belle journée malgré les 
températures caniculaires. L’Association souhaite 
remercier ses animateurs, ses bénévoles, la Mairie de Saint-Martin-des-Champs et la CCPH pour leur 
soutien logistique, les partenaires ayant offert des lots, ainsi que l’ensemble des habitants de nos 2 villages 
qui nous ont accueillis très chaleureusement lors des ventes de tickets de tombola. 
Rendez-vous l’année prochaine… 

Jérôme DALLEAU (Président de l’Association des P’tits Loups) 
 

E 
Classe PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

St Martin des Champs 3 4 5 2 3 4 5 4 

Osmoy 5 4 5 7 6 3 4 9 

Flexanville (et dérogation) 8        

Total 24 à Osmoy 19 à Osmoy 16 à St-Martin 22 à St-Martin 

M 

F 
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VOUS ÊTES À L’HONNEUR 
 

 

andi’Chiens, antenne d’Osmoy 
 
 

Handi’Chiens a été mis à l’honneur par la chaine des Yvelines TV78 lors d’un reportage vidéo tourné entre 

autre à Osmoy, à regarder sous le lien : https://www.youtube.com/watch?v=juvR_lA_pc4 
 
 

anuella VARAY, famille d’accueil pour animaux 
 
 

Savez-vous que vous pouvez être « famille d’accueil » pour animaux en sauvetage ? 
 

C’est le cas de Manuela VARAY qui a accepté d’en parler, pour faire notamment connaître les associations 
dans lesquelles elle est bénévole. 
 

Quel est le fonctionnement de ces associations ? 
 

Le but principal de ces associations est de sauver les animaux en détresse en les recueillant, en les soignant, 
les vaccinant, les stérilisant, et en les plaçant dans des familles d’accueil avec la finalité de leur trouver une 
« famille adoptante définitive » qui saura les accompagner, les aimer, en prendre soin tout au long de leur 
vie. 
 

Ces animaux ont tous un passé difficile (maltraitance, réformés d’élevage, abandon, abandons à      
répétition… Cela peut aussi être un abandon de force majeur, parce qu’il n’y a pas d’autre choix : 
hospitalisation longue durée, placement en maison de retraite, divorces compliqués… 
 

Avant leur adoption, ils sont pris en charge par un vétérinaire qui prodigue tous les soins dont les animaux 
ont ou auront besoin. Tous ces frais médicaux, de soins, de transport, sont supportés par les associations 
jusqu’à la remise de l’animal à sa famille adoptante.  
Il peut parfois être jugé nécessaire, par l’association, de faire appel à un comportementaliste avant leur 
placement. 
 

D’ailleurs, ces associations à but non lucratif, fonctionnent grâce à toute une équipe de bénévoles qui sont 
investis dans cette cause et… surtout uniquement grâce aux dons. C’est important de le signaler et pourquoi 
pas, profiter de cet article pour lancer un appel aux généreux donateurs amoureux des animaux et sensibles 
à leur cause. 
 

Quel est le rôle de la famille d’accueil ? 
 

La famille d’accueil joue un rôle intermédiaire en attendant le placement dans un foyer que l’on espère 
définitif. Autrement dit, les animaux à l’adoption qui sont d’ailleurs de tous âges, ne sont pas enfermés 
dans des box mais reprennent goût à la vie et confiance dans une « famille normale » qui va leur donner 
forcément beaucoup d’amour et d’attention, ce dont la plupart n’ont pas bénéficié jusque-là. 
 

Le rôle de la famille d’accueil est aussi d’observer l’animal et son comportement. Elle peut aussi donner son 
avis sur le type de famille qui sera le mieux adaptée à l’animal, compte tenu de son passé et de ses besoins. 
Par exemple, un chien âgé est déconseillé dans un foyer avec de jeunes enfants qui, légitimement, vont 
vouloir jouer avec lui, le caresser… et donc le déranger trop souvent alors qu’il a plutôt besoin de tranquillité 
à cause de son âge avancé. 
 

Et puis avant tout, une famille d’accueil c’est donner à ces animaux beaucoup d’amour et espérer leur 
trouver une bonne famille où ils pourront vivre heureux. C’est tout ce qu’on leur souhaite, même si leur 
départ procure toujours un peu de tristesse car on s’y attache facilement. 

H 

M 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DjuvR_lA_pc4%26fbclid%3DIwAR01phxhg_c56pfZG5ASZOhv3pJ-M51hqWYSuSozzwrH9gP27zv1aYErGmw&h=AT3irgeGXGgr8fIZ5bI3ZRqYGTRL2pZppZLc2hK4K6xLlBEmSxscifKiC2pWPIRnbVQFiu4G-vwfLvNayEkHhZOeuBbxtsbJmXcQ-pOMV58sdGMIlQFSLOwRJgPlezO_ztmd&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT2jljRA83BjYk_hHYZhfhdDzCkN6KnK7SIpQ8oeKBCZ6sC3G3uiHhOF1ir2Z9lSqqbi3nd6H8kgZq8OqCJLsZ_He1WbVeHZhDdvJfXJ8XYmHjrnCz3URDoNKIwbMfxTKcEPjLGEBxoIi8JaUNVrqYjfTknYYlCvHcg4VGBM_PqchCi_HbhHn5bdQq3iacP02c4gW45P
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Dans quelles associations êtes-vous bénévole ? 
 

Depuis 2017, je suis bénévole à l’association « Terriers Sans Frontières - TSF » 
qui s’occupe du sauvetage uniquement de la race terrier à travers la France. Il y 
a également des partenariats avec des associations en dehors de nos frontières. 
Reconnue d’utilité publique, donc habilitée à recevoir des dons avec réduction 
d’impôt sur les revenus. 
 

Elle est située :  17 rue Jules Guesde 10410 à Saint-Parres-aux-Tertres. 
 06 77 91 05 17 
 terrierssansfrontieres@gmail.com 
https://ww.facebook.com/groups/5361796321377 
http://terriers-sans-frontieres-10.over-blog.com/ 
 

 

Et depuis 2021, je suis bénévole à l’association « La Tribu animale ». 
Elle recueille chiens, chats, cochons d’inde, pigeons, souris, hamsters, 
canards, coqs, poules, oies, colombes, tourterelles, canaris, perruches, 
mandarins, perroquets. 
 

Elle est située 16 rue de Beaujeu 94100 à Saint-Maur-des-Fossés. 
Association à but non lucratif 
 06 22 31 69 00 
 latribuanimale@mail.com 
https://www.facebook.com/LaTribuAnimale/ 
 
 
Combien de chiens sont déjà passés dans votre famille d’accueil et combien ont été placés ? 
 

J’ai eu 6 chiens au total à la maison et tous ont été placés, à mon grand bonheur, dont un aux Etats-Unis.  
Il y a même eu un chauffeur routier qui souhaitait un petit chien pour l’accompagner dans son camion. Il a 
pu adopter un Chiwawa qui lui procure beaucoup de bonheur. 
 
Quelles compétences faut-il pour être famille d’accueil ? 
 

Je dirais, tout simplement, être amoureux des animaux et sensibles à leur cause. Leur bien-être est le 
principal et il faut s’efforcer de leur redonner confiance en l’humain. Sinon, il faut être patient, à l’écoute 
de l’animal et lui prodiguer tous les soins dont il a besoin… sans oublier les câlins et les caresses, car très 
souvent ils sont demandeurs d’affection et de reconnaissance humaine. 
 
Avez-vous des nouvelles de vos petits protégés après leur placement ? 
 

Oui, pour la plupart, et c’est ma plus belle récompense de savoir qu’ils sont 
dans un milieu favorable à leur nouvelle vie, qu’ils sont heureux et qu’ils 
rendent heureux leurs nouveaux maîtres. Et tout ce temps consacré aux 
animaux n’est pas vain. 
 

J’ai même la chance de revoir régulièrement 2 chiens qui ont été adoptés 
sur notre commune et cela me rend heureuse pour eux de les voir entre de 
bonnes mains et épanouis dans leur nouvelle vie. 
 

Les Associations apprécient également de savoir que ces animaux sont aimés et choyés par leur nouveau 
foyer. C’est normal et légitime car elles s’investissent bénévolement, souvent en ne comptant pas leurs 
heures et leurs efforts pour ces animaux qui reviennent de loin. Et quand elles reçoivent des photos, c’est 
un pur bonheur de les voir enfin heureux, comme ils le méritent. 

https://www.facebook.com/LaTribuAnimale/


     

~ 8 ~   
 
 
 
 

 

PAUSE DÉTENTE 
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Dessine-moi le bord de mer 
 
Votre journal préféré lance un concours de dessins sur le thème de la plage et de la mer. 
 
Trois catégories d’âges sont ouvertes : 
 

- jusqu’à 4 ans : coloriage d’une image (voir ci-après les dessins proposés) 
- de 5 à 8 ans : dessin libre 
- de 9 à 11 ans : dessin libre 

 
Une récompense sera remise au 1er prix de ces catégories et les dessins gagnants paraitront dans le prochain 

Infosmoy avec l’accord des parents. 

 
Le dessin sera de format A4, réalisé au feutre ou au crayon de couleur. 
 
Au verso du dessin devront être indiqués les prénom et nom, date de naissance et adresse de l’enfant. 
 
Vous pourrez déposer votre œuvre en Mairie d’Osmoy ou dans la boite aux lettres de la Mairie jusqu’au          
10 septembre 2022.  
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Prénom et nom : _________________________________________ 
 
Date de naissance : _______________________________________ 
 
Adresse : ________________________________________________ 
 
________________________________________________________ 
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Prénom et nom : _________________________________________ 
 
Date de naissance : _______________________________________ 
 
Adresse : ________________________________________________ 
 
________________________________________________________ 
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À VOS FOURNEAUX 

 
arte aux légumes (pour 4 personnes) pour les sportifs 
 

 

- 1 pâte brisée    - 1 cuillère à café d’huile d’olive 
- 1 échalote    - 1 patate douce 
- 1 poireau    - 4 œufs de plein air ou bio 
- 50 gr de petits pois surgelés  - 1 cuillère à café de curry en poudre  
- 1 carotte    - 1 cuillère à café d’ail en poudre  
- 10 cl de préparation cuisine à l’avoine (ou soja)    

   
Eplucher les légumes. Emincer le poireau et l’échalote. Râper la carotte et la patate douce. 
Faire chauffer l’huile dans une poêle. Ajouter le poireau, la carotte et la patate douce.  
Laisser cuire 10 minutes en mélangeant. 
Y ajouter la préparation cuisine à l’avoine ou au soja, les œufs, l’ail, le curry et les petits pois. 
Saler, poivrer. Mélanger. 
Préchauffer le four à 180° (thermostat 6). 
Etaler la pâte brisée dans un plat à tarte et verser le mélange sur la pâte. 
Faire cuire 30 minutes. 
Déguster chaud, tiède ou froid, accompagnée d’une salade verte. 
 
 
 

harlotte aux fraises et au mascarpone pour les gourmands 
 

 

- 300 gr. de boudoirs  - 20 cl. de crème liquide bien froide 
- 500 gr. de fraises  - 150 gr. de mascarpone 
- 50 gr. de sucre glace     

   
Pour le sirop : 
 

- 250 gr. de sucre   
- 250 gr. d’eau   
 
Préparer le sirop : 
Mettre le sucre et l’eau dans une casserole et faire bouillir 2 minutes de sorte que le sucre soit bien fondu. 
Laisser refroidir ce sirop dans lequel vous pouvez également ajouter un peu d’alcool selon les goûts. 
 

Tremper rapidement les boudoirs dans le sirop (côté lisse du biscuit) et les répartir dans le moule (face lisse 
vers l’intérieur), ainsi que dans le fond du moule. 
Dans un saladier, mettre la crème liquide bien froide, le sucre glace et le mascarpone. 
Fouettez rapidement jusqu’à ce que le fouet laisse des marques et que le mélange soit dense. 
Laver et couper en morceaux les fraises. 
Disposer la moitié de la mousse dans le fond puis parsemer de morceaux de fraises. 
Mettre une couche de boudoirs puis recommencer par une couche de mousse et de fraises. 
Terminer par une couche de boudoirs. 
Mettre au frais pendant 4 heures minimum. 
Démouler et décorer avec des morceaux de fraises. 
 

T 

C 
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CONTES ET LÉGENDES DE MON VILLAGE 

 
 

a Belle-Brunge ① 
 
 

Pas de fée, pas de malin ou de cavalier accourant à bride abattue sur Osmoy. Mon imagination cette fois 
bien contenue, je vous parlerai d’une ravissante créature que plus personne, ici, ne pourra rencontrer. 
 
Elevée avec passion dans notre village il y a plus de quarante ans de cela, on l’avait surnommée « Belle- 
Brunge ». Il suffisait de contempler l’harmonie de ses formes, le lustré de sa robe blanche et ses lunettes 
brunes toujours bien chaussées, pour comprendre que la mignonne ne pouvait s’appeler autrement. 
D’ailleurs, tous ici s’accordaient à le reconnaître.   
 
Une année, alors que le printemps s’en venait à cheminer, un gaillard l’emmena dans un des salons les plus 
prisés de Paris pour la présenter à des personnages très importants. En fins connaisseurs, longtemps 
penchés sur les hanches et les mamelles imposantes de Belle- Brunge, ceux- ci l’avaient élue… 
 

« La plus belle laitière normande de l’année ! » 
 
Avec fierté, le fermier avait aussitôt passé au cou de la bête un collier d’épis de blé parsemé de pâquerettes. 
Puis, il avait placardé sur la porte de son étable le diplôme de sa protégée. Alors, notre célébrité s’arrêtait-
elle souvent pour le contempler… Dans ces moments, elle retroussait ses babines de plaisir, pour en rire ou 
en sourire, on ne savait pas trop. 
 
Mais elle n’eut pas le triomphe modeste Belle-Brunge ! Ah ! Non ! Elle s’en était revenue à Osmoy plus 
altière et plus assurée que jamais.  Ainsi, elle s’en allait chaque jour au pré, bien déterminée à tenir sa place 
à la tête du troupeau. De jeunes Prim’Holstein, piquées de n’avoir point été célébrées, elles aussi, à Paris, 
la suivaient en traînant du sabot. 
 
Quelques années plus tard, un après- midi de saint Barnabé, une dame qui s’en revenait à pied par le chemin 
du Pré clos, fut surprise par le bruit d’un galop. En regardant au loin elle aperçut une masse brune qui 
martelait la route d’Orgerus dans une fuite effrénée. Comme elle ne connaissait rien des choses de la 
campagne, elle crut à un monstre, tout droit sorti des livres d’histoires de son enfance. Mais, trois paysans, 
aujourd’hui, hélas disparus, poursuivaient, tout essoufflés, avec fourches et bâtons, un animal qui s’élançait 
vers elle en soufflant et mugissant de colère.  
Ils crièrent :  
 
- « Sortez ! Sortez ! Sortez-vous de là ! …» 
 
En un saut de souris, notre villageoise se plaqua contre le mur de sa maison avec une terrible envie de 
rentrer chez elle. Jambes et genoux fondus, tremblant de tout son corps, elle vit une vache franchir son 
portail et arriver droit sur elle. Celle-ci la frôla puis détala en faisant par trois fois le tour de son jardin.  Belle-
Brunge (c’était bien elle) semblait chercher, mais en vain, une improbable issue. En désespoir de cause, au 
grand soulagement de la dame, la bête en folie sauta par-dessus un muret de pierres faisant office de 
clôture, puis traversa la route en trombe. Elle s’élança ensuite sur un chemin de terre pour disparaître dans 
le bois de la Coiffière… 
 
 
 
 

L 
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Tous les fermiers d’Osmoy accoururent bien vite. Paroles 
douces ou menaces, rien n’y fit. Réfugiée avec entêtement 
dans le bosquet, Belle-Brunge n’en finissait pas de mugir, le 
regard perdu dans le ciel. Alors, au cas où la vache, par on 
ne sait quelle envie, se serait enfuie de son abri, les hommes 
se relayèrent sur la route pour surveiller l’entrée du village. 
La maréchaussée était venue leur prêter main forte.  
On tenta bien de raisonner l’obstinée de mille façons, mais 
ni l’habit de gendarme, ni la fourche paysanne ne purent la 
convaincre. La bête meuglait, se plaignant tant et plus à la 
lune qui descendait tout doucement… Que lui disait-elle ?...  
Nul ne l’a jamais su. 
 

 
Son maître n’avait pas fermé l’œil de la nuit. Il se rappelait alors, avec nostalgie, du temps d’avant… Du 
regard infiniment doux de Belle-Brunge, de son assurance tranquille, de son museau baveux quêtant une 
caresse, de sa tête un brin inclinée quand elle lui prêtait une oreille attentive. Il pensait aussi à son lait, le 
plus mousseux de tous, qui écumait chaque jour dans le seau. Il riait aussi en se rappelant que la belle avait 
du tempérament et qu’elle pouvait se délester de bouses mémorables sur les chaussures des visiteurs les 
plus respectables.  
 
En cet après-midi, à quelques jours de l’été, piquée par on ne sait quelle tocade, la bête l’avait surpris. Il ne 
lui connaissait pas cette violence de caractère, cette rudesse qui la poussait à un tel excès. Il s’interrogeait :  
avait-il commis quelques maladresses au point que la vache ourdissait depuis longtemps en elle une 
révolte ? Qu’elle voulait à présent en découdre avec lui ? 
 
Ce n’est qu’au petit matin que notre célébrité s’en revint, seule, trainaillant sur la route pour retrouver son 
étable. Elle bouda longtemps. Elle, si fière auparavant, se fit triste et discrète. Puis elle ne donna plus que 
la moitié de son lait… Une jeune et robuste Prim’ Holstein menait à présent le troupeau et Belle-Brunge  la 
suivait sans entrain. Un jour, notre chagrine et résignée laitière fut hissée dans une bétaillère et on ne la 
revit plus jamais. C’était, sans aucun doute, sa destinée, mais son ombre s’attarde encore dans le bois de la 
Coiffière. 
 
Ainsi, les bêtes comme les gens, mis à l’épreuve d’une réputation difficile à tenir, finissent-ils parfois, par 
tristesse et désespoir, se laisser aller à la colère la plus terrible ou à la mélancolie la plus profonde… 
 
Par ailleurs, comme vous l’avez sûrement pressenti, la villageoise dont les jambes et les genoux tremblaient 
sous elle, n’était autre que votre fidèle autrice. 

 

 
Autrice : Jocelyne RIGAL 

Illustration : Yvette AUFFRET 
 

 
① Brunge : Brun roux en patois normand 

     Surnom : « Belle-Brune »   
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ÉVÈNEMENTS ET AGENDA 
 

 

hasse aux œufs de Pâques 
 
 

 

Le dimanche 17 avril 2022, 33 enfants se sont rejoints 
afin de trouver les nombreuses cachettes du lapin de 
Pâque.  
Même si ce fut impossible de le croiser, cela ne les a 
pas découragé et ils ont pu se partager de nombreux 
chocolats pour leur plus grand plaisir. 
 
 
 

roc aux plantes 
 
 

Le premier troc aux plantes d’Osmoy a eu lieu mi-avril 2022. Les participants ont pu trouver un nouveau 
foyer à leurs plantes et en dénicher de nouvelles. Même un noisetier a trouvé preneur ! 
A la demande des participants, une prochaine édition aura lieu l’année prochaine. Alors n’hésitez pas à 
préparer des boutures cet automne. 
 
 
 

érémonie du 8 Mai 2022 
 
 

C’est le nouveau Maire, Jérôme DURAND, qui 
a présidé cette année la cérémonie du 8 mai 
et c’est avec beaucoup de fierté et d’émotion 
qu’il a rendu hommage aux anciens 
combattants inscrits sur le monument aux 
morts. 
Un apéritif convivial a ensuite été partagé à 
la salle polyvalente. 
 

 
      

 

ête des voisins 
 
 

Vanessa et Réjane, ainsi que le Maire qui souhaite s’associer, remercient 
les osmoyens et les osmoyennes qui ont participé à la fête des voisins. Une 
édition exceptionnelle organisée dans un lieu unique pour que chacun se 
retrouve après ces deux années de pandémie. Une soirée qui s’est 
terminée vers 3h du matin, c’est dire que tout le monde en a bien profiter. 
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PLACE AUX ENTREPRISES ET ARTISANS 
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PENSE-BÊTE 
 
 

➢ Église catholique 
 

 Accueil paroissial : 75 Grande Rue 78550 Houdan (accueil@gphoudan.fr / 01 30 59 31 69) 

 Curé du Groupement Paroissial de Houdan (pierre.bothuan@catholique78.fr / 06 12 51 71 53) 

 Mme Fernanda DA SILVA, relais de clocher pour Osmoy (osmoy@gphoudan.fr) 

 Eglise Saint-Cloud : prière commune (1/2 h) chaque dimanche à 17h00 

 Chapelle Notre-Dame de la Pitié : pèlerinage en septembre 

 L’Echo des Clochers : chaque quinzaine, à lire sur www.gphoudan.fr/echo 

 Pour recevoir les nouvelles de l’Eglise locale : www.gphoudan.fr/rgpd 

 
Saint-Cloud (d’où le nom de notre église) fête ses 1 500 ans de naissance cette année. 
Né vers 522, Clodoald (ou Clodoaldus) était un prince Mérovingien du VIème siècle, petit-fils de Clovis 
1er. Il renonce à la royauté et devient ermite. A sa mort, le 7 septembre 560, il sera canonisé par l’Eglise 
comme Saint. 

 
➢ SIEED (gestion du ramassage des poubelles) 

     

 

✓ Ramassage des déchets végétaux (poubelle marron) 
     

 Tous les mardis, du 29 mars jusqu’au 6 décembre 2022 
 

Exception entre le 3 juillet et le 28 août : collecte tous les 15 jours (12 et 26 juillet & 9 et 23 août 
2022) 

 

✓ Ramassage du tri sélectif (poubelle à couvercle jaune) 
   
 Tous les mercredis 

 

✓ Ramassage des déchets ménagers (poubelle verte) 
   
 Tous les jeudis 

 
✓ Ramassage des encombrants 

 
 Sur rendez-vous uniquement, 2 fois par an et par foyer. Vous pouvez prendre rendez-vous sur le 

site www.sieed.fr (espace particuliers) ou par téléphone : 01 34 86 65 49 
 

 
Pour rappel, les poubelles et encombrants sont à sortir la veille uniquement. 

 
 

Information pratique : 
 

Pour toute demande de réparation ou de changement de poubelle, il faut remplir un questionnaire 
(disponible sur le site internet de la commune « Vie pratique – Déchets et encombrants ») et le retourner 
au SIEED par courrier (29 bis rue de la Gare 78890 Garancières) ou par mail (badge@sieed.fr). 
 

mailto:accueil@gphoudan.fr
mailto:pierre.bothuan@catholique78.fr
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➢ Déchèterie de Garancières, Boutigny-Prouais, Houdan et Méré  
 

Vous pouvez avoir accès aux déchèteries aux jours et heures suivants, sur présentation impérative d’un 
badge magnétique délivré gratuitement par le SIEED : (http://www.sieed.fr)  
Déchèteries fermées le 1er mai,  25 décembre et  1er janvier. 
 

 

 
Le questionnaire de demande de badge d’accès aux déchèteries est disponible sur le site internet de la 
commune « Vie pratique – Déchets et encombrants ». Il est à retourner au SIEED par courrier (29 bis rue 
de la Gare 78890 Garancières) ou par mail (badge@sieed.fr), accompagné des pièces justificatives 
demandées. 
 
 

➢ Recensement des jeunes (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870) 
 

Les jeunes doivent venir se faire recenser à la Mairie entre le jour de leur 16ème anniversaire et le dernier 
jour du 3ème mois qui suit celui de l’anniversaire, et fournir les pièces suivantes : 

 

 Carte nationale d’identité ou passeport 
 Livret de famille 
 Justificatif de domicile 

 
➢ Participation citoyenne 

 

Ce dispositif consiste en une collaboration entre la gendarmerie de Septeuil et des correspondants 
volontaires de la commune. Si vous constatez des évènements, des personnes ou tous actes suspects, 
n’hésitez pas à en informer : 

 

 M. CARON, chemin Notre Dame de la Pitié (06.19.40.86.01)  

 M. DUPAIN, chemin du Pré Clos (06.79.61.22.85) 

 Mme et M. CAMUS, chemin du Pré Clos (06.64.22.18.00) 
 

N’oubliez pas de vous faire référencer auprès du référent de votre choix en lui communiquant, par sms, 
votre nom et numéro de téléphone. Pensez également à utiliser la messagerie « WhatsApp ». 

 
 
 

 
 
 
 

http://www.sieed.fr/
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COMITÉ DE RÉDACTION 
 

 

Pour toute proposition de sujet ou demande d’information, vous pouvez contacter le Comité de 

Rédaction en déposant une enveloppe à son attention en Mairie ou en écrivant à 

Infocom.osmoy78@gmail.com 

 

   

    
 
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie au public et coordonnées : 
   

• Le mercredi de 9h00 à 12h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

• Les 1er et 3ème samedis de chaque mois de 9h00 à 12h00 

  Téléphone   : 01.34.87.23.67       Fax  : 01.34.87.27.49 

  Mail    : mairie.d.osmoy@wanadoo.fr 

  Site internet  : www.osmoy78.eu 

 

 

Rappel : L’Infosmoy peut vous être adressé par mail. Pour cela, il suffit de le demander à : 

Infocom.osmoy78@gmail.com, en laissant votre nom, adresse et adresse mail. 

 

Tous les « Infosmoy » sont consultables sur le site internet communal (www.osmoy78.eu). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisé par Vanessa JEANJEAN et Réjane SIMONEAU,  
imprimé et assemblé en Mairie (infocom.osmoy78@gmail.com) 

Ne pas jeter sur la voie publique. Merci. 
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